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RAPPORT RELATIF A LA MISE EN APPLICATION DE LA LOI
N° 2022-268 DU 28 FEVRIER 2022 VISANT A SIMPLIFIER L’ACCES DES EXPERTS FORESTIERS

AUX DONNEES CADASTRALES

(ECOM2227935X)
 
 

Le présent rapport, établi conformément aux dispositions de l’article 67 de la loi
n°2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit, a pour objet de présenter au
Parlement un bilan de l’application des dispositions de la loi n° 2022-268 du 28 février 2022
visant à simplifier l’accès des experts forestiers aux données cadastrales.

La loi du 28 février comporte un article unique appelant un décret d’application dans
un délai de six mois à compter de la promulgation de la loi visant à simplifier l'accès des
experts forestiers aux données cadastrales. Le décret d’application doit préciser les
conditions d'application du nouveau dispositif ainsi que la liste des données communiquées.
Ce décret est pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

A la date de rédaction de ce rapport, le taux d’application de la loi est de 100 %.
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